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Argumentaire bref

EN PLUS
VACANCES

EN PLUS
CHÔMAGE––

Menace  
les PME 
Deux semaines de vacances 
supplémentaires, c’est un  
demi-mois de salaire par  
employé à trouver.  

Cela coûtera plus de 6 milliards 
de franc par année aux 
entreprises.  

Les PME ne peuvent pas se le 
permettre. Elles souffrent déjà 
du franc fort et de la crise 
économique.

Met en danger 
les emplois
Renchérir le coût du travail 
affaiblit nos PME face à la crise 
et à la concurrence étrangère.  

Les petites entreprises ne 
peuvent pas assumer davantage 
de charges. Elles pourraient 
licencier, certaines même fermer.  

Les plus grandes entreprises 
songeront à délocaliser à 
l’étranger une partie de leurs 
activités.

Fait pression  
sur les salaires
Travailler deux semaines en 
moins pour le même salaire, 
c’est une illusion. 

Les salaires seront gelés, voire 
diminués, pour compenser les 
vacances supplémentaires.  

Pour assurer les suppléances, les 
PME devront renoncer à offrir des 
solutions de travail flexibles. 

L’initiative sur les vacances…



Danger pour l’emploi
Les emplois sont déjà menacés par le 
franc fort et le net ralentissement 
économique mondial. Renchérir le 
coût du travail accélérera les délocali-
sations dans des pays à bas salaires 
et incitera les achats de marchan-
dises et de services à l’étranger plutôt 
qu’en Suisse. Dans les deux cas, des 
emplois disparaîtront. Les travailleurs 
les moins bien formés seront les 
premiers concernés.

Risque pour notre prospérité
Notre économie est l’une des plus 
compétitives au monde. Leur prospé-
rité, les Suisses l’ont gagnée à la 

Un demi-salaire à trouver par an 
et par personne
Deux semaines de vacances supplé-
mentaires correspondent en gros à 
un demi-salaire mensuel par employé, 
par année. 

PME et microentreprises 
les plus touchées
Les micro-entreprises (moins de 
10  employés) représentent 88% des 
entreprises. La majorité d’entre elles 
n’est pas en mesure de payer deux 

6 milliards de francs 
par an sur le dos  
des PME !

Selon le Conseil fédéral, deux se-
maines de vacances supplémen-
taires correspondent à une aug-
mentation de 4% des coûts 
salariaux. Soit plus de 6 milliards 
de francs par année. Sans tenir 
compte des dépenses supplémen-
taires pour engager du personnel 
de remplacement, de la baisse de 
production et des difficultés en ma-
tière d’organisation.

Les PME seront les plus touchées, 
car elles octroient généralement 
4 semaines de vacances. 

Nombre d’entre elles ont déjà des 
difficultés à tourner, avec la crise. 
Et dans ces petites entreprises, 
l’absence des collègues – qui, par 
la force des choses ne seront pas 
remplacés – sera source de sur-
charge de travail pour les autres.

semaines de vacances supplémen-
taires. Ne pouvant s’offrir des rempla-
çants, leur productivité et leur chiffre 
d’affaires diminueront. Leur existence-
même est menacée par l’initiative.

Grands problèmes d’organisation
Compte tenu du nombre restreint de 
collaborateurs, les PME seront confron-
tées à de grands problèmes d’organi-
sation pour assurer les suppléances et 
honorer leurs engagements.

sueur de leur front. Faute de matières 
premières, nous n’avons d’autre choix 
que de favoriser le travail, et non les 
vacances. 

Perte de compétitivité et 
d’attractivité de la Suisse
Le coût élevé de la main-d’œuvre et 
une durée trop généreuse des 
vacances dissuaderont les entre-
prises de s’installer dans notre pays 
et remettront en question le maintien 
de celles qui y sont déjà établies. Le 
pilier du succès de ces dernières 
décennies sera ébranlé. La création 
d’emplois sera considérablement frei-
née.

Le temps libre et 
les salaires ont 
augmenté
Les auteurs de l’initiative 
affirment que les travailleurs 
n’ont pas bénéficié de 
l’augmentation de la 
productivité. C’est faux !
 

•	 Le temps à disposition pour les 
loisirs augmente depuis des 
décennies.

•	 Au cours des vingt dernières 
années, les travailleurs ont 
aussi bénéficié des gains de 
productivité : les salaires ont 
augmenté de 9,6 % en termes 
réels ces deux dernières 
décennies et de 6,8 % au cours 
de la dernière décennie. 

L’initiative menace les PME
L’initiative augmente massivement le coût du travail de nos PME, 
déjà durement touchées par la crise. 

Mise en danger de l’emploi 
Imposer à toutes les PME 2 semaines  
de vacances supplémentaires provoquera des licenciements. 

Avec 6 semaines  
de vacances,  

l’économie suisse sera 
moins compétitivePlus de 99% des entreprises en Suisse comptent moins de 250 employés. 

Les PME emploient 67% des actifs. Elles seront les plus touchées par 
l’initiative.

Nombre d’employésProportion des PME

 Grandes entreprises           PME

99,7% 67,1%

32,9%

0,3%



Forte pression sur les salaires
Les auteurs de l’initiative partent du 
principe que les vacances seront 
allongées et les salaires maintenus. 
Pourtant, la majorité des PME ne 
sera pas en mesure de garantir un 
salaire identique pour un nombre 
inférieur d’heures de travail.

Après avoir payé deux semaines de 
vacances supplémentaires – soit 
l’équivalent d’un demi-salaire par 
employé – il ne restera pas grand-
chose, voire rien, pour les augmenta-
tions salariales. Or, de nombreux 
travailleurs attachent plus d’impor-
tance au salaire qu’aux vacances. 

Fin des solutions flexibles
Pour gérer les absences pendant de 
plus longues périodes de vacances, 
les entreprises ne pourront plus offrir 
des solutions flexibles, comme la 
liberté de décider quand on veut 
partir en vacances ou des horaires de 
travail adaptés à la vie familiale, le 
partage d’emploi et la prise en charge 
des enfants. 

Pas de diminution du stress
Dans une petite structure, remplacer 
les collègues absents pour maladie, 
vacances, service militaire ou congé-
maternité n’est pas une sinécure. La 
plupart des PME n’ont pas les 
moyens d’engager des remplaçants. 
Il revient donc aux autres collègues 

Contribuables  
à la caisse !

Accorder davantage de vacances 
augmentera les coûts salariaux de 
la Confédération, des cantons et 
des communes.

La Confédération accorde actuel-
lement quatre semaines de va-
cances jusqu’à 50 ans révolus. 
Aucun canton n’accorde 6  se-
maines de vacances de manière 
généralisée. 

Le moment est très mal choisi : les 
cantons doivent faire face à des 
coûts supplémentaires représen-
tant jusqu’à 1 milliard de francs 
pour les frais hospitaliers depuis le 
1er janvier. En raison de la crise, 
les recettes diminueront. Enfin, les 
cantons ne toucheront pas d’excé-
dents de la Banque nationale 
suisse en 2012.

Avec l’initiative, des hausses d’im-
pôt ou des mesures d’économies 
seront inévitables.

d’assumer leurs tâches. Parfois, la 
personne ne peut tout simplement 
pas être remplacée, car elle a une 
fonction particulière. A son retour de 
vacances elle se retrouvera avec une 
pile de travail encore plus importante 
à rattraper. Prétendre que des 
vacances supplémentaires feront 
baisser le stress est mensonger.

Rigidité défavorable au 
partenariat social
Les congés supplémentaires accor-
dés pour les métiers physiques seront 
compromis. Imposer à toutes les 
entreprises 2 semaines des vacances 
supplémentaires nuit aux relations 
entre les partenaires sociaux. Les 
différentes branches et leurs 
employés connaissent mieux leurs 
besoins que quiconque et doivent 
garder la possibilité d’élaborer conjoin-
tement des solutions sur mesure.

boomerang pour les salariés
Il ne restera rien pour les augmentations salariales. 

Salaires gelés  
et  

hausses d’impôts…
 

tel serait le  
prix à payer !

Accepter l’initiative sur les vacances revient  
à scier la branche sur laquelle repose notre prospérité



 

De nombreux salariés ont déjà plus 
de 4 semaines de vacances
Quelque 1,7 million d’employés béné-
ficient de congés supplémentaires, 
soit au travers d’une convention 
collective de travail, soit accordés à 
titre volontaire par bon nombre d’en-
treprises. 

En 2010, les travailleurs de 20 à 
49 ans ont eu droit à 4,8 semaines de 
vacances en moyenne et ceux de 
50 ans et plus à 5,4 semaines. (Office 
fédéral de la statistique) 

Pénibilité du travail 
prise en compte
Pour tenir compte de la pénibilité du 
travail, les salariés du secteur du bâti-
ment ont droit à 5 semaines de 
vacances et à 1 semaine de plus à 
partir de 50 ans. Il en va de même dans 
le secteur de la transformation du bois 

Durée des vacances :  
la Suisse à égalité avec 
l’Italie et l’Allemagne

La loi suisse prévoit un minimum 
de 4 semaines de vacances et 5 
pour les jeunes jusqu’à l’âge de 
20 ans. En comparaison internatio-
nale, cette durée est tout à fait cor-
recte. Elle correspond à la Charte 
sociale européenne et aux direc-
tives de l’Union européenne. 

En fait, la Suisse se situe au même 
niveau que l’Allemagne, la 
Belgique, l’Irlande, l’Italie et les 
Pays-Bas. La France, la Suède, la 
Grèce ou l’Espagne accordent 5 
semaines.

Cependant, en France et, partielle-
ment en Italie aussi, c’est le salarié 
qui assume le risque d’une éven-
tuelle maladie pendant les va-
cances, alors qu’il peut les récupé-
rer en Suisse. 

Au Canada et aux États-Unis, les 
réglementations en matière de va-
cances sont moins généreuses. La 
loi canadienne accorde aux travail-
leurs seulement 10 jours de va-
cances par an. Aux États-Unis, la 
loi ne définit pas un droit aux va-
cances, mais les salariés bénéfi-
cient de 15 jours par an en 
moyenne. Au Japon, le droit aux 
vacances dépend de l’ancienneté 
et se situe entre 10 et 20 jours. 

et dans l’industrie horlogère. Dans l’in-
dustrie des machines, des équipe-
ments électriques et des métaux, tous 
les salariés ont droit à 25 jours de 
vacances. Ils ont droit à 27 jours dès 
40 ans et à 30 jours à partir de 50 ans.

Les solutions négociées avec les 
partenaires sociaux sont optimales : 
elles sont taillées sur mesure en fonc-
tion des besoins et des possibilités des 
secteurs d’activité et des entreprises. 

D’autres avantages
Les salariés suisses sont le plus 
souvent libres de prendre leurs 
vacances quand ils le souhaitent. 
Cette flexibilité est importante et 
témoigne des bonnes relations entre 
les partenaires sociaux. Les Suisses 
disposent, en outre, de 8 à 10 jours 
fériés payés par an en moyenne. De 
nombreux employeurs accordent des 
ponts lors de jours fériés. Cela ne va 
pas de soi. 

L’initiative accroîtrait la pression sur 
les entreprises dans un contexte 
économique difficile. Celles-ci pour-
raient être tentées de remplacer des 
jours fériés accordés sur une base 
volontaire, comme la Toussaint ou le 
2 janvier, par des jours de vacances. 

NON à l’initiative sur les vacances !

L’initiative des syndicats promet plus de temps de repos.  
En réalité, elle pénalise les entreprises et les travailleurs, car elle…

•	 affaiblit nos PME en pleine crise
•	 menace l’emploi 
•	 met en péril les solutions négociées avec les partenaires sociaux
•	 réduit la flexibilité des horaires de travail
•	 accroît le stress sur le lieu de travail 
•	 fait baisser les salaires.

1,7 million de salariés  
ont plus de 4 semaines  

de vacances

La Suisse n’a rien à envier 
aux autres pays
Avec deux semaines supplémentaires pour tous,  
la Suisse serait la championne des vacances. 

www.initiative-vacances-non.ch


